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Les mamans obtiendront plus facilement
des avances sur les pensions alimentaires

• Le plafond de revenus
pour y avoir droit est relevé
de 1800 euros à 2200 euros.

C' est un premier pas. mais il est
précieux pour les parents sépa-
rés - des mamans dans l'im-

mense majorité des cas - auxquels les
ex-conjoints ne paient pas les pen-
sions alimentaires ducs aux enfants.
La commission des Finances de la
Chambre a approuvé mardi soir
(moins l'abstention de la N-VA) un
amendement PS-CDH-Écolo à une
proposition de loi qui relève le plafond
des revenus (de 1800 € à 2200 €) fixé
pom pouvoir œnétieier d'avances SUI'

ces pensions alimentaires.
Pour répondre au problème des

mauvais payeurs, le Service des créan-
ces alimentaires (Secal) avait été créé
au sein du SPFFinances en 1003. Ini-
tialement, il s'agissait d'un service
universel d'avances et de recouvre-
ment des contributions à l'entretien et
à l'éducation des enfants.
Pour des raisons budgétaires. la loi,

qui promettait un selvice accessible à
tous, a été modifiée à plusieurs repri-
ses. L'accès au Secal a notamment été
conditiOlmé à un montant maximum
de revenus de 1800 euros net.

"Mères en colère"
Certains considèrent ce système in-

juste pour les femmes qùi doivent
prouver qu'elles sont dans le besoin
alors qu'elles ne font que chercher à
appliquer les droits civils de leurs en-
f~ll1ts.Ce plafond ne tient par ailleurs
pas compte du coùt de la vie qui s'en-
vole et des frais qui s'additionnent
pOUl' les familles monoparentales.
Quand on est selù(e) avec des gamins
et qu'on travaille, il faut payer des gar-
deries, des baby-sitters, des stages
pendant les vacances ...Malgré un sa-
laire jugé suffisant, des mamans (sur-
tout) ont basculé dans la p['écarité,
avec leurs enfants. Un groupe de "Mè-
res en Colère" qui rassemble une di-
zaine de femmes victimes de ces con-
ditions restrictives d'accès au Secal,
s'est récemment constihlé. Ces fem-
mes se battent pour que cet accès
puisse se faire sans limitation.
Le relèvement substantiel du pla-

fond de revenus, voté mardi soir, va
dans le sens de leurs revendications.
"Ne boudons pas /lotre plaisi1~ même si
toutes les femmes ne sel'Ont pas concer-
nées, réagit Hafida Bachir, secrétaire
politique de Vie féminine. C'est une
victoire. mais comme toujours pour les
jèmmes, c'est ulle uicloil'e à petite dose."

Le député CDHBenoît Dispa, auteur
de la proposition de loi initiale (qui vi-
S<litun plafond à 2 SOOt.) se dit sou-
lagé de pennettre ainsi à 11000 en-
fants supplènentaires d'entrer en li-
gne de compte pour ces avances.

An.H.
Documents

La mention "divorcé"
n'est plus obligatoire
"Célibataire". La commission
de l'Intérieur de la Chambre (sauf
le CD&V) a approuvé mercredi une
proposition de loi qui fait
disparaître l'obligation de
mentionner si l'on est divorcé ou
veu f sur des d oeu ments
administratifs - Jauf si c'eJt
nécessaire - au profit de
"célibataire". Le contenu du
registre national des personnes
physiques reste inchangé.
Actuellement, les personnes
divorcées voient encore apparaître
cette mention sur bon nombre de
documents administratifs. Pour
ŒrtaÎns, c'est sligmalisant et Œla
leur rappelle des souvenirs
pénibles. Le texte doit encore étre
voté en séance plénière.
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